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ARRETE n° 3981 PR du 28 décembre 2006 portant délégation de signature à M. Etienne Howan, directeur de cabinet du Président de la Polynésie française.

(JOPF du 28 décembre 2006, n° 48 NS, p. 531)

Modifié par :

· Arrêté n° 119 PR du 11 janvier 2007 ; JOPF du 18 janvier 2007 ;, n° 3, p. 178

· Arrêté n° 1181 PR du 16 avril 2007 ; JIOPF du 26 avril 2007, n° 17, p. 1636

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 83-2006 APF/SG du 26 décembre 2006 portant proclamation du Président de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 22 CM du 28 octobre 2004 portant délégation de pouvoir du conseil des ministres ;

Vu l’arrêté n° 3977 PR du 27 décembre 2006 portant nomination du directeur de cabinet du Président de la Polynésie française ;

Vu la circulaire n° 8 CM du 19 octobre 1984 relative à la signature du courrier ;

Vu les nécessités de service,

Arrête :

Article 1er.— Délégation de signature est donnée à M. Etienne Howan, directeur de cabinet du Président de la Polynésie française, pour la signature des notes et des bordereaux adressés aux ministres et aux services administratifs de la Polynésie française et aux usagers de ces services, ainsi que des correspondances adressées à ces services ou à leurs usagers.

Art. 2 (remplacé, Ar n° 1181 PR du 16/04/2007, art. 1er).— Délégation de signature est donnée à M. Etienne Howan, directeur de cabinet, à l’effet de procéder aux actes de gestion se rapportant aux ordres de déplacement et réquisitions de passage à l’intérieur et à l’extérieur de la Polynésie française, pour les ministres du gouvernement de la Polynésie française et, lorsque les frais afférents à leurs déplacements sont à la charge du cabinet du Président, pour les membres de cabinets ministériels.

Art. 3.— Délégation de signature est donnée à M. Etienne Howan, directeur de cabinet, à l’effet de procéder aux actes suivants de gestion courante concernant le chef de cabinet, les conseillers techniques et les chefs de services rattachés à la présidence :

-
congés de toute nature, à l’exclusion des congés administratifs ;

-
notation primaire et propositions de bonification ou de réduction pour les avancements à l’ancienneté ;

-
sanctions disciplinaires suivantes : avertissements, blâmes, mises à pied d’une durée inférieure à 8 jours avec retenue partielle ou totale de salaire ;

-
ordres de déplacement et réquisitions de passage à l’intérieur de la Polynésie française ;

-
certificats administratifs nécessaires pour la liquidation des salaires et traitements.

(complété, Ar 119 PR du 11/01/2007, art. 1er) “En cas d’absence ou d’empêchement de M. Etienne Howan, les délégations qui lui sont consenties seront exercées par Mme Marielle Pettinato, directeur de cabinet adjoint.”

Art. 4.— Il est habilité à certifier le caractère exécutoire des actes pris par le Président de la Polynésie française.

Art. 5.— Le directeur de cabinet du Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 28 décembre 2006.


Gaston TONG SANG.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


